
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr

                                                              
           

Réf : A-22-548
Affaire suivie par Julie DAMOUR
Direction de la Sécurité Sanitaire 
et de la Santé Environnementale
Service régional d’évaluation des risques sanitaires
Mail : ars-hdf-srers@ars.sante.fr

Lille, le 

Le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Hauts-de-France

à

Madame La préfète de l’Oise
DDTM de l’Oise
Service de l’aménagement, de 
l’urbanisme et de l’énergie
40, rue Jean Racine / BP 20317
60021 BEAUVAIS CEDEX

Objet : Porter à Connaissance du Plan Local d’Urbanisme de la commune de FRESNIERES

Pièce jointe : Fiche d'information 2020 de qualité des eaux destinée à la consommation 
humaine

Vous avez demandé à l’Agence Régionale de Santé les éléments à porter à la connaissance 
du Conseil municipal de la commune de FRESNIERES en prévision de l’élaboration de son 
Plan Local d’ Urbanisme.

Vous trouverez ci-joint les attentes de l’Agence Régionale de Santé en matière de PLU. 

Pour le directeur général de l'ARS et par 

délégation,
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Direction de la sécurité sanitaire
et de la santé environnementale
Sous-direction de la santé environnementale
Service Régional d’Evaluation des Risques Sanitaires

Référence : A-22-548

A Lille, le 

Porter à connaissance du Plan Local d’Urbanisme 
de la commune de FRESNIERES

Volet air 

L’analyse de l’état initial devra porter sur les enjeux du territoire : population exposée, 
établissements sensibles et positionner la problématique « pollution atmosphérique induite par les 
transports » par rapport à la pollution atmosphérique globale dans la Communauté de Communes 
du Pays des Sources. Il en sera de même pour la problématique « bruit induit par les transports »
par rapport au bruit dans l’environnement.

Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET)

La Région Hauts-de-France a adopté son SRADDET le 30 juin 2020, approuvé par le Préfet de Région 
le 4 août 2020. 
Le SRADDET se substitue aux anciens documents existant : 

le Plan régional de prévention des déchets, -
le Schéma régional des infrastructures et des transports, -
le Schéma régional de l’intermodalité, -
le Schéma régional climat air énergie, -
le Schéma régional de cohérence écologique. -

Il s’agit donc d’un document de référence pour coordonner l’aménagement du territoire à l’horizon 
2040. Les orientations prises dans le PLU de la commune de FRESNIERES devront prendre en 
compte les objectifs et être compatibles avec les règles générales du SRADDET.

Volet bruit

S’agissant du bruit, l’OMS a défini des valeurs guides pour les zones résidentielles (50 dB(A) pour une 
gêne moyenne et 55 dB(A) pour une gêne sérieuse). 
Elle a également défini une valeur guide pour les niveaux de bruit de nuit de 40 dB(A) 
(http://www.euro.who.int/en/health-topics/environment-and-health/noise/publications) 
correspondant à la valeur la plus faible en deçà de laquelle aucun effet sanitaire n’a été constaté. 

L’évaluation des expositions des populations pourrait être basée sur les niveaux OMS.

Des campagnes de mesures doivent être mises en œuvre pour élaborer un état initial du bruit et 
permettre à terme l’évaluation du PLU. Une attention particulière devra être apportée aux durées 
et périodes de mesures de façon à s’assurer de la représentativité de ces mesures. Une 
modélisation avant-projet pourra ainsi déterminer la présence potentielle de nuisance sonore.

Volet eau 
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Eau destinée à la consommation humaine 

Au titre de l'article R.123-14 du code de l'urbanisme, les annexes graphiques du PLU doivent 
comprendre, à titre informatif, les schémas des réseaux d'eau existants ou en cours de réalisation, 
en précisant les emplacements retenus pour tout captage et installation de traitement et de 
stockage des eaux destinées à la consommation humaine.

En particulier, le dossier devra présenter les éléments suivants :
le réseau hydrographique superficiel ;•

les nappes existantes (nature, hydrogéologie) ;•

les éléments de la commune repris dans le cadre du schéma départemental de •

l’alimentation de l’eau publique.

Concernant la protection de la ressource en eau destinée à la consommation humaine, l’attention 
de la commune devra être attirée sur les problématiques suivantes :

un état de la qualité de l’eau d’adduction publique et de la quantité d’eau disponible devra •

apparaître au dossier ;

le projet d’urbanisme devra être justifié vis-à-vis de la quantité disponible de la ressource en •

eau d’alimentation publique existante ;

un bilan de la consommation globale de la commune et de la ressource devra être présenté •

dans le dossier et le projet d’urbanisme devra être justifié vis à vis de la quantité disponible 
de la ressource en eau d’alimentation publique existante (150 litres/jour/habitant à prendre 
en compte dans les perspectives d’augmentation des populations) ;

les besoins en eau de la collectivité pour réaliser les projets autres que les opérations •

d’aménagement liées à l’habitat doivent être en adéquation avec les ressources en eau 
disponibles (eau industrielle, agro-alimentaire …) ;

les réseaux d’eau publique doivent d’être de dimension suffisante afin de permettre •

l’extension de l’urbanisation et le maillage des fins de réseau.

Le document de PLU devra ainsi indiquer l’origine de l’eau ainsi que la personne responsable de la 
production et de la distribution de l’eau (PRPDE).

Il n’y a pas de captage d’eau situé sur la commune.

Au regard des résultats du contrôle sanitaire de l’eau destinée à la consommation humaine réalisé 
en 2018, celle-ci présente une eau de bonne qualité bactériologique et physico-chimique. Cependant, 

compte tenu de la présence de perchlorates à une concentration supérieure à 4 μg/L, la Direction 
Générale de la Santé recommande de limiter l'utilisation de l'eau pour la préparation des biberons 

des nourrissons de moins de 6 mois. Le détail de la qualité de l’eau est joint à ce porter à 
connaissance.

Enfin, l’ARS rappelle que le décret n°2008-652 du 2 juillet 2008 relatif à la déclaration des dispositifs 
de prélèvement, puits ou forages réalisés à des fins d’usage domestique de l’eau et à leur contrôle 
ainsi qu’à celui des installations privatives de distribution d’eau potable impose que « tout 
prélèvement, puits ou forage réalisé à des fins d’usage domestique de l’eau tel que défini par 
l'article R.214-5 du Code de l’Environnement doit faire l’objet d’une déclaration auprès du maire de 
la commune concernée. La commune doit ensuite renseigner l’existence de ces puits dans la base 
de données nationale des déclarations de forages domestiques créée par le ministère chargé de 
l'écologie, selon les modalités de l’article R.2224-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. »

La réutilisation des eaux de pluie

En cas de réutilisation des eaux de pluie, il convient que le PLU indique que les prescriptions de 
l’arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur et à 
l’extérieur des bâtiments doivent être respectées. Cet arrêté s’applique à l’ensemble des bâtiments, 
qu’ils soient raccordés ou non à un réseau public de distribution d’eau potable (les écoles primaires 
et les crèches ainsi que les établissements sanitaires et médico-sociaux notamment ne peuvent pas 
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être équipés de dispositif de récupération d'eau pluviale pour usage à l'intérieur du bâtiment).

Volet sols

Avant tout projet d’aménagement, il convient de s’assurer de la compatibilité de l’état des milieux 
avec l’usage futur du site. Pour ce faire, le guide « Méthodologie nationale de gestion des sites et 
sols pollués d’avril 2017 » et la circulaire du 08 février 2007 relative à l'implantation sur des sols 
pollués d’établissements accueillant des populations sensibles, constituent le mode d’emploi des 
démarches en cas de découverte de pollution pendant les réaménagements urbains. 

Le dossier devra comprendre un recensement : 
 des sites et des sols pollués ou potentiellement pollués ;•

 des sites industriels et activités de services, anciens ou actuels, ayant eu une activité •

potentiellement polluante.

Afin de vous aider dans votre recherche, deux bases de données sont à votre disposition : 
BASOL (https://www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-pollues/donnees#/) inventorie •

les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs 
publics ;
BASIAS (https://www.georisques.gouv.fr/risques/basias/donnees#/) inventorie les sites •

industriels et activités de services, anciens ou actuels, ayant eu une activité potentiellement 
polluante ;
Système d’information sur les sols (SIS) (https://www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-•

pollues/donnees) répertorie les terrains où l'État a connaissance d'une pollution des sols, qui 
justifie, notamment en cas de changement d’usage, la réalisation d'études de sols et de 
mesures de gestion de la pollution. 

L’ARS demande que la liste de ces sites soit citée dans le rapport de présentation, et que le 
règlement des zones où se situent ces sites fasse mention de leur existence et des restrictions 
d’usage qui s’y appliquent.

L’exhaustivité de ces bases n’est toutefois pas assurée. Il convient donc également de se référer aux 
données documentaires et historiques de la commune (archives communales, cadastres…) pour 
s’assurer de l’état des sols avant tout projet d'aménagements.

Par ailleurs, la circulaire du 8 février 2007 relative à l’implantation sur des sols pollués 
d’établissements accueillant des populations sensibles précise que la construction de ces 
établissements, définis comme l’ensemble des établissements accueillant des personnes de 0 à 
18 ans et les aires de jeux et espaces verts attenants, doit être évitée sur les sites pollués.

Champs électromagnétiques 

Le PLU doit respecter les contraintes liées aux lignes électriques et aux relais de radiotéléphonie. 

L’ARS attire notamment votre attention sur le décret n°2002-775 relatif aux valeurs limites 
d’exposition du public aux champs électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les 
réseaux de télécommunication ou par les installations radioélectriques.

L’ARS attire également votre attention sur l’avis de l’AFSSET (Agence française de sécurité sanitaire 
de l'environnement et du travail) du 29 mars 2010 dans lequel elle estime qu’il est justifié, par 
précaution, de ne plus augmenter le nombre de personnes sensibles exposées autour des lignes de 
transport d’électricité à très hautes tensions et de limiter les expositions. Cette recommandation 
peut prendre la forme de la création d’une zone d’exclusion de nouvelles constructions 
d’établissements recevant du public (hôpitaux, écoles…) qui accueillent des personnes sensibles 
(femmes enceintes et enfants) d’au minimum 100 mètres de part et d’autre des lignes de transports 
d’électricité à très hautes tensions. Corrélativement, les futures implantations des lignes de 
transport d’électricité à très hautes tensions devront être écartées de la même distance des mêmes 
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établissements. Cette zone peut être réduite en cas d’enfouissement de la ligne. L’AFSSET 
remarque que les dispositions législatives et réglementaires ont certes déjà été prises pour limiter 
les constructions à proximité de lignes de transport d’électricité à très hautes tensions en créant 
des servitudes d’utilité publique (loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains, décret du 19 août 2004) mais celles-ci visent uniquement des 
considérations de gestion de lignes.

L'instruction du 15 avril 2013 relative à l’urbanisme à proximité des lignes de transport d’électricité 
recommande aux gestionnaires d’établissements et aux autorités compétentes en matière 
d’urbanisme de ne pas implanter de nouveaux établissements sensibles dans des zones exposées à 
un champ magnétique supérieur à 1 microTesla.

De plus, il est à préciser que la construction d’antennes-relais est soumise aux dispositions du PLU, 
qui peut prévoir des limitations à leur implantation, à condition de le justifier dans son rapport de 
présentation (cf. arrêt du Conseil d'Etat n°350380 du 17/07/2013).

L’avis de l’Agence Régionale de Santé sur document final devra être sollicité dans le cadre de 
l’élaboration de l’avis de l’autorité environnementale (décret n°2011-210 du 24 février 2011).
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BACTERIOLOGIE 

Une recherche de bactéries pathogènes est effectuée.  
La présence de ces bactéries dans l’eau révèle une contamination survenue soit au niveau de la ressource, soit 
en cours de distribution. 
Résultats d’analyses : 100 % des analyses sont conformes. 

PESTICIDES 

La teneur ne doit pas dépasser 0,10 µg/L pour chaque molécule. 
 
Résultats d’analyses : 100 % des analyses sont conformes. 
 

NITRATES 

L’excès de nitrates dans l'eau peut provenir de la décomposition de matières végétales ou animales, d'engrais 
utilisés en agriculture, du fumier, d'eaux usées domestiques et industrielles, des précipitations ou de formations 
géologiques renfermant des composés azotés solubles.  
La teneur à ne pas dépasser est de 50mg/L. 
 
Teneur moyenne : 34 mg/L 

DURETE                 
(ou TH) 

La dureté exprime dans cette unité la teneur de l’eau en calcium et magnésium.   
L’eau est fortement calcaire lorsque sa teneur est entre 25 et 35°f. 
 
Teneur moyenne : 34°f 
Eau dure 

FLUOR 

Le fluor est un oligo-élément présent naturellement dans l’eau. 
La valeur limite à ne pas dépasser est de 1,5 mg/L. 
 
Teneur moyenne : 0,25  mg/L 
Eau peu fluorée 

AUTRES 
PARAMETRES 

Tous les résultats des analyses pour les autres paramètres sont conformes aux valeurs limites réglementaires 
(métaux, solvants chlorés, ...) 
Perchlorates : 12 µg/L 

La qualité de votre eau en 2020 
Réseau de : Amy 

Exploité par le Syndicat des eaux de Guerbigny 

 

       Il est préférable de ne pas modifier la qualité de 
l’eau alimentant le robinet destiné à la boisson 
et à la préparation des repas. 

       L’adoucisseur peut alimenter uniquement le 
réseau d’eau chaude. 

Les adoucisseurs individuels 

Le contrôle sanitaire 

Le contrôle sanitaire réglementaire des eaux 
d’alimentation est exercé par L’Agence Régionale 
de Santé Hauts de France. 
En 2020, 13 prélèvements ont été réalisés sur la 
station de traitement et sur le réseau de 
distribution.  

Astuces  

Après plusieurs jours d’absence, laisser 
couler l’eau avant de la consommer. 

L’origine de l’eau 

Votre réseau est alimenté en eau potable à partir 
de forages situés sur la commune de Guerbigny 
(Somme). 

 

Eau de bonne qualité bactériologique et physico-chimique. Cependant, compte tenu de la présence de 
perchlorates à une concentration supérieure à 4 µg/L, la Direction Générale de la Santé recommande de 
limiter l'utilisation de l'eau pour la préparation des biberons des nourrissons de moins de 6 mois.  

Consultez les résultats d’analyses d’eau en ligne : 
http://www.eaupotable.sante.gouv.fr 

 

CONCLUSION SANITAIRE 

 
ARS Hauts de France 

556 avenue Willy Brandt   
 59777 EURALILLE 

 



 

 

 

LA SIGNIFICATION DES PARAMETRES 

LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE : elle est 
évaluée par la recherche régulière de bactéries 
dont la présence dans l'eau de consommation 
révèle une contamination survenue soit au niveau 
de la ressource soit en cours de transport.  
Une absence de traitement, un dysfonctionnement 
momentané des installations de traitement d’eau ou 
une insuffisance d'entretien des ouvrages peuvent 
être à l'origine des résultats non conformes. 

 

LE CONTROLE SANITAIRE DES EAUX 
D’ALIMENTATION 

Le contrôle sanitaire est confié au service 
santé-environnement de la Délégation 
Territoriale de l’Oise. 
Les analyses sont réalisées par des 
laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire 
des eaux (le laboratoire Départemental 
d’analyses et de recherches de l’Aisne à Laon 
et le laboratoire CARSO à Lyon). 
Le nombre d'analyses effectuées dépend du 
nombre d'habitants desservis. Les 
prélèvements sont réalisés à la ressource, à 
la production (en sortie de station de 
traitement) et sur le réseau de distribution. 

 

LES NITRATES : Le nitrate est un élément fertilisant 
présent naturellement dans les eaux; les apports 
excessifs ou mal maîtrisés d'engrais provoquent une 
augmentation des nitrates dans les ressources.  
Le respect de la valeur limite de 50 mg par litre pour 
les eaux de consommation permet d'assurer la 
protection des nourrissons et des femmes enceintes 
alimentés avec l’eau du robinet. 
 
LES PESTICIDES : A l'état naturel, l'eau ne contient 
pas de pesticide. Les activités humaines sont 
responsables de la présence de ces composés qui, à 
une concentration dépassant la valeur sanitaire 
maximale fixée pour chaque molécule, sont 
suspectés d'effets sur la santé lorsqu'ils sont 
consommés durant toute une vie. Par précaution, la 
limite de qualité est inférieure à la valeur sanitaire 
maximale. 
 
LE FLUOR : le fluor est un oligo-élément présent 
naturellement dans l’eau. Des doses modérées sont 
bénéfiques pour la santé. Une valeur limite 
réglementaire de 1,5 mg par litre a été fixée pour 
tenir compte du risque de fluorose dentaire (trace sur 
l’émail des dents).  
Lorsque l’eau est peu fluorée, une prévention 
optimale de la carie dentaire passe par un apport 
complémentaire de cet élément (sel fluoré, dentifrice 
fluoré, comprimés,…) 
 

 

RECOMMANDATIONS SANITAIRES 

Pour préserver la qualité de votre eau : 
 
� après quelques jours d’absence, purgez vos 

conduites avant consommation 
 
� consommez exclusivement l’eau du réseau 

d’eau froide. Si vous la conservez, conservez la 
au froid, pas plus de 24h, dans un récipient 
fermé 

 
� les traitements complémentaires (adoucisseurs 

individuels, "purificateurs",...) sont sans intérêt 
pour la santé sur le réseau d'eau froide utilisé 
pour la consommation, voire même dangereux. 
ils peuvent accélérer la dissolution des métaux 
des conduites, ou devenir des foyers de 
développement microbien lorsque leur entretien 
est mal assuré. Ils sont aussi déconseillés car 
participant à l’augmentation de la 
consommation journalière en sel. Ces 
éventuels traitements complémentaires sont à 
réserver exclusivement aux eaux chaudes 
sanitaires. 

 
 

POUR PLUS D’INFORMATIONS... 

Les résultats d’analyses du contrôle sanitaire sont régulièrement adressés à la Mairie de votre commune où ils sont 
affichés. De même, vous pouvez y consulter un rapport annuel détaillé établi chaque année par chaque Délégation 
Territoriale. 
 
Cette fiche, destinée aux abonnés du service public de distribution d’eau, peut être reproduite sans suppression, ni 
ajout. Elle peut être affichée dans les immeubles collectifs. 

 

 
 

Le plomb d’origine hydrique 
 
L’eau, à la sortie de l'usine de production, ne contient 
pas de plomb. Cependant, des branchements publics 
ou  des canalisations d'immeubles anciens en plomb 
peuvent la dégrader au cours de son transport.  
Aussi, est-il vivement conseillé de remplacer les 
anciennes conduites en plomb et, en attendant, de 
laisser s'écouler l'eau avant de la consommer.  
Un recensement des branchements a été réalisé par 
le responsable de la distribution, les résultats sont 
mis à la disposition du public. 

 
 

LA DURETE: la dureté représente le calcium et le 
magnésium présents naturellement dans l’eau de la 
ressource. Elle est sans incidence sur la santé.   


